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LES CHŒURS DE CARCASSONNE

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE

DU MARDI 6 JANVIER 2026

Les convocations à l’AG ont été dûment envoyées le 15 décembre dernier avec la procuration.
Présents à l’assemblée :

Jean-Marc, Alain, Marie-Josée, Colette, Isabelle, Ghislaine, Cathy, Josiane, Coryne, Monia, Michèle D, Michèle C, Conny, Jeanne, Philippe, Georges, Carmen, Gérard E, Gérard R, Claudie, André, Jean-Luc, Marylène, Corinne C, Sophie, Valérie, Karine, Jean-François, Christine, René, Fabienne, Pascal, Anne-Cécile, Florence, Hélène.

Absents excusés : Corinne G, Monique, Beverly, Claire, Matt.

Le quorum étant atteint, la réunion peut s’organiser.

Alain, le président en exercice ouvre la séance pour faire le rapport moral. Il revient sur notre déménagement en avril et remercie Jean-François qui nous a trouvé les locaux actuels. Il rappelle que le loyer est payé par moitié entre l’Harmonie et les Chœurs. Nous avons une certitude de bénéficier de ces locaux jusqu’à l’été 2028. Une solution pérenne devra être recherchée.

Les déplacements à Toulouse pour la Traviata ont impacté le budget de l’association qui présente toutefois une bonne santé avec un petit déficit de 140 euros pour l’année. La demande de subvention à la mairie de 3.500 euros va dissocier la partie aide au logement de la partie fonctionnement.

Alain se félicite du succès du forum des associations qui nous a permis de recruter de nouveaux choristes. Expérience à renouveler.

Le concert des Journées du Patrimoine, qui nous a permis de reprendre des airs de la Traviata a aussi été réussi.

Il remercie aussi les choristes qui assistent à toutes les manifestations officielles de la Mairie, précisant que la Mairie est très sensible à cette présence. 16 cérémonies ont été organisées en 2025, du mois de mars au mois de décembre.
Jean-Marc rappelle qu’initialement les musiciens de l’Harmonie assuraient ces cérémonies, (il y avaient beaucoup de retraités et les horaires étaient en fin d’après-midi). La présence des Chœurs et le fait que les choristes chantent la Marseillaise à une tonalité plus basse, ça permet au public de se mettre au diapason et de chanter aussi.

Alain annonce un concert prévu le 11 avril à la demande des associations Palmes Académiques et Ordre national du mérite. Isabelle fait remarquer que ce week-end, le chœur de l’Aude se produit en concert.

Jean-Marc demande à Alain de se pencher sur la question du lieu et de la date.

Colette, la secrétaire, dresse le détail des activités de l’année depuis la dernière AG de janvier 2025.

En résumé, on peut noter que le 1er semestre a été entièrement consacré à l’apprentissage de la Traviata  avec l’organisation de répétitions supplémentaires le samedi (16 en tout), 3 déplacements en bus à Toulouse, et le spectacle sur la scène du grand théâtre de la Cité le 6 juillet. Une expérience pour la plupart des choristes à partager la scène avec des professionnels de l’opéra, des rencontres amicales avec d’autres choristes de Toulouse et Perpignan et la reconnaissance de notre travail sérieux de la part du maestro et des responsables de la production du spectacle.

La rentrée de septembre a précédé de quelques jours le forum des associations. Grace à l’implication de nombreux choristes, nous avons démarché de nombreux passants et réalisé de nouveaux recrutements.

Nous accueillons chaleureusement Sophie, Coryne, Fabienne et Ghislaine chez les sopranes, Hélène et Christine chez les alti, Gérard E, Philippe, Pascal, René et Matt chez les hommes. 
Avec le départ de José et Christiane l’effectif total des Chœurs de Carcassonne à la fin de l’année 2025 est de 41 choristes. 
Nous avons clôturé le week-end réservé aux Journées du Patrimoine avec un concert donné sur la scène du théâtre municipal de Carcassonne, avec un programme reprenant des chants accompagnés par les musiciens de l’Harmonie et de nombreux extraits de la Traviata.
Comme chaque année, les choristes accompagnés par les musiciens de l’Harmonie ont animé la messe de la Sainte-Cécile à l’église de Saint-Jacques et partagé le repas traditionnel au restaurant « Bistrot Régent ». Enfin, nous avons aussi partagé 2 concerts de Noël les samedis 13 et 20 décembre, l’un dans l’église de Notre-Dame de l’Abbaye, l’autre dans la collégiale de Montréal.

Pour le concert des Journées du Patrimoine comme pour les deux concerts de Noël, nous avons pu compter sur l’accompagnement au piano de Christine TRANCHANT.

A l’occasion de ces concerts, nous nous sommes rendus compte de notre faiblesse en matière de communication et de publicité (affiches, flyers, presse locale, mairies, logo, facebook, WhapsApp, ….)

Diffusion des affiches et flyers dans les commerces, nécessité de se mettre en conformité avec droit à l’image…..(Le site des chœurs regroupe quelques photos et vidéos mais elles sont réservées aux choristes avec mot de passe).

Une réflexion au sein d’un petit comité regroupant, quand c’est le cas, musiciens et/ou choristes semble utile pour l’avenir.
Fabienne demande s’il ne serait pas possible de visionner le spectacle de la Traviata. Jean-Marc doit se renseigner auprès de la production.

Le président demande ensuite à Marie-Josée, la trésorière de faire le bilan financier. Elle reprend le déficit de 142 euros absorbé par la trésorerie. La subvention demandée à la mairie est de 3500 euros, avec une différenciation entre la part réservée au paiement du loyer et la subvention de fonctionnement.

100 euros doivent être reversés à l’Evêché pour la mise à disposition de l’église pour le concert de Noël.

Une ligne transport (non prévue en 2025) a été rajoutée sur le budget prévisionnel 2026 de 1.500 euros.

Corinne C expose l’idée que tous les choristes disposent d’un classeur rigide identique. Alain indique que s’il n’est pas possible que le budget de l’association supporte le coût d’un équipement personnel, une commande groupée, afin d’obtenir un meilleur prix, peut être anticipée avec un remboursement ultérieur de chaque choriste.
Les rapports d’activité et les comptes rendus financiers sont mis aux voix et acceptés à l’unanimité.

C’est au tour de Jean-Marc, notre chef de chœur de prendre la parole pour revenir sur le challenge que représentait la Traviata pour la plupart des choristes, jamais confrontés à une telle expérience. Il félicite une fois encore les choristes du travail fourni et de la réussite confirmée par le maestro d’abord mais aussi par plusieurs responsables de la production.

Pour le programme 2026, il annonce vouloir mettre en chantier :

· L’Aria de Bach (nouveau)

· L’Hallelujah du Messie (il n’a pas pu être prêt pour Noël)

· Adagio de Barber

· Un medley de chansons de Michel Fugain (pour le 21 juin et les Journées du Patrimoine)

Il veut organiser un concert dans les jardins de la Préfecture (déjà envisagé avec le nouveau préfet)

Il souhaite que l’association fasse l’achat de retours sono, nécessaires pour s’entendre entre pupitres.

Les vœux de la Municipalité de Carcassonne sont repoussés au mardi 20 janvier à 18 h 30. A cette occasion, il souhaite que les choristes chantent Tollite Hostias et Brindisi de la Traviata. Nous reprendrons ces morceaux à la prochaine répétition mardi 13 janvier.
Il souhaite aborder un travail de lecture de partitions (apprendre à voir quand 2 notes sont à la même hauteur, les silences, les différentes notes…. Sans que ce soit un apprentissage du solfège). 

Il félicite Florence et Hélène qui viennent de Fleury d’Aude pour nous retrouver. Il indique avoir découvert l’acoustique formidable de l’église de Peyriac-Minervois où il aimerait qu’on puisse faire un concert futur.

Le conseil d’administration démissionne et il est fait appel à candidatures.

Les anciens membres décident de repartir pour un nouveau mandat : Alain, Marie-Josée, Colette, Jean-François, Jean-Luc, Isabelle, Michèle D, André, Valérie, Marylène, Karine. Claire et Monique (absentes) seront interrogées pour savoir si elles maintiennent leur souhait de renouveler leur mandat.

Corinne C, Cathy, Sophie, Claudie et Carmen posent leur candidature.

Aucune opposition n’étant formulée, le conseil d’administration est élu à l’unanimité. A l’issue de la répétition de mardi 13 janvier, le conseil se réunira pour élire le bureau exécutif de l’association.

Questions diverses : Valérie demande pourquoi nous n’avons pas eu Teddy à la sono. Jean-Marc précise qu’il était pris par la Magie de Noël, mais trouve que nos « ingénieurs » du son s’en sont bien sortis. Alain précise que c’est assez facile en intérieur mais plus compliqué pour les concerts à l’extérieur.
Parmi quelques projets pour 2026 et suivant…. 

· Un concert vers la fin octobre avec la chorale de Donneville 

· Un projet avec le frère de Gérard E

· Un projet avec la chorale de Frédéric Lautré pour Noël et le Miserere avec sa fille comme soliste

· Un projet de rencontre avec la chorale de Bessières (banlieue de Toulouse), ancienne chorale de Corinne C.

Plus aucune question n’étant abordée, la séance est levée à 20 h 45.

Fait le 7 janvier 2026

La secrétaire, Colette DENAT.
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